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Le Rendez-vous Gourmand  
par excellence ! 

 
Du 16 au 18 avril 2010 
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                                                                                       Avec la collaboration de :   
   

            

   
 

 

 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

BBBiiieeennnvvveeennnuuueee!!!   
 
 
 
Dans ce guide   
 

o Copie du plan du site 

o Informations générales 

o Points importants 

o Réglementation et directives (permis, assurances, salubrité, incendie,) 

o Formulaire de réservation d’espace publicitaire du programme du Festival 

 

Dossiers à consulter  
 

o Hébergement : Hôtel Dauphin et Suites Normandin 
 

o Bon de commande (électricité et eau) Groupe SPL 
 

o Bon de commande (accessoires et décor) STANDEX 
 

o Bon de commande téléphonie (Centre de Foires) 
 

o Formulaire de demande de permis au MAPAQ 
 

o Document du MAPAQ 
 

o Document Service des incendies 
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IIInnnfffooorrrmmmaaattt iiiooonnnsss   gggééénnnééérrraaallleeesss   
 

 
 
Montage  : 15 avril entre 14 h et 22h 
 Entrée Salle A, portes 4 et 11 
 
Démontage  : 18 avril entre 17h et 23h 
 
Identification des exposants   
laissez-passer de stationnements  : bureau 2 e étage 
(laissez-passer 3 jours/10,50$) 
  
 
Service de glace  : sur place, 3$/sac payable à l’achat 
 préposé sur place du 16 au 18 avril 
 
Entretien :  L’exposant est responsable de l’entretien à l’intérieur de 

son kiosque. Les sacs à ordure doivent être placés dans 
l’allée à la fermeture du salon. 

 
Heures d’ouverture au public  : Vendredi  le 16 avril : de 11h à 22h 
 Samedi le 17 avril : de 11h à 22h 
 Dimanche le 18 avril : de 11h à 17h 
 
Coordonnées de l’équipe du Festival  : 
 
Président directeur général : Denys Paul-Hus dph@crq.ca 
Soutien technique : Chantal Demers  cdemers@crq.ca 
 Brigitte Robinet brobinet@crq.ca 
Représentante : Johanne Quinn johanne.quinn@crq.ca 
   
 
Adresse de l’organisation   Adresse de l’événement  
 
Festival de la gastronomie de Québec  Centre de foi res ExpoCité 
305, boul. René-Lévesque Ouest                      250, boul. Wilfrid Hamel  
Québec (QC) G1S 1S1                                      Québec (Québec)  G1L 5A7 
Téléphone :  (418) 683-4150     Tél. : (418) 691-7110 
Télécopieur : (418) 683-7576 
Site web : www.fgquebec.com            
Courriel :   info@crq.ca 
 
 
 



 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 

PPPoooiiinnntttsss   iiimmmpppooorrr tttaaannntttsss   
 
 
 

 
Frais de location de kiosques : payés au complet  avant de commencer votre installation au 
Centre de Foires. 
 
Aucune responsabilité  de la part du Festival de la gastronomie de Québec pour les pertes, les 
vols ou tout autre dommage possible. Les exposants doivent prendre toutes les précaution s 
nécessaires pour protéger leurs biens, y compris un e assurance responsabilité civile, le 
cas échant.  
 
Avoir du personnel qualifié dans son stand en tout temps  pendant les heures d’ouverture du 
Salon. 
 
Commandes en électricité  et autres équipements : placées tôt afin d’éviter des frais 
supplémentaires. 
 
Règles de sécurité  recommandées par le service des incendies à  respecter. 
 
Conserver les étalages et les marchandises pendant toute la durée du Salon , et à garder le 
tout intact jusqu’à l’heure de fermeture de la dern ière journée  du Salon (17 heures le 
dimanche). L’exposant s’engage aussi à retirer ses étalages, équipements et accessoires des 
lieux du Salon au plus tard à l’heure de sortie finale désignée, soit avant 23 heures dimanche le 
18 avril. 
 
Enlèvement  de l’équipement ou du matériel des lieux : à compter de 17h le dimanche. 
 
 
 
Planifier le décor de votre stand en fonction de l’aménagement du Festival.  Les banderoles et 
les poutrelles ne pourront être enlevées en aucun c as. 
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LLLeeesss   cccooouuullleeeuuurrrsss   ddduuu   FFFeeesssttt iiivvvaaalll    
 
  

 
Là où il y a des banderoles et des poutrelles :  

celles-ci  ne pourront être enlevées en aucun cas . 
 

Afin de préserver l’image du Festival, 
nous vous demandons de planifier le décor de votre stand en conséquence. 

 
 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec nous. 
 

Merci  de votre collaboration. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image à titre indicatif seulement.   
 L’aménagement final peut différer légèrement. 



 
 
 
 
 

 

 
 
 

RRRééégggllleeemmmeeennntttaaattt iiiooonnnsss   eeettt    dddiii rrreeecccttt iiivvveeesss   
   

 
ASSURANCES : 
 
L’exposant doit posséder ses propres assurances res ponsabilité . Le Centre de Foires 
assure la sécurité générale de l’immeuble sur une base de 24 heures mais ni le Centre ni 
l’administration du Festival de la gastronomie de Québec n’assument la responsabilité pour les 
dommages aux produits, stands, équipement ou décorations dus au feu, à l’eau et au vol, dans 
les lieux loués ou durant les transitions dans l’immeuble et ce, quelle qu’en soit la cause. 
L’exposant doit être en mesure de fournir à la direction du Festival de la gastronomie une preuve 
de son assurance. 
 
TAPIS : 
 
Il est très important de noter que tout tapis ou recouvrement du même genre est strictement  
défendu  dans les kiosques où il y a manipulation de nourriture. 
 
PERMIS ET RÈGLES : 
 
S’il y a service d’aliments, l’exposant doit obtenir un permis pour couvrir la durée de l’événement. 
(voir formulaire joint) Le coût est de 49 $ pour les 3 jours.  Pour plus d’informations, 
communiquez avec le : 
 
MAPAQ 
200, chemin Sainte-Foy, 11e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
T (418) 380-2130    
F (418) 380-2169  
 
Vous devez prendre connaissance du document suivant et surtout vous y 
confirmer. Ceci est votre responsabilité. 
 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/NR/rdonlyres/26771DA3-F A4D-4B02-80D0-
041D0A459ABF/0/Guidemanipulateur5.pdf  
 
INCENDIE : 
 
L’exposant doit se conformer aux normes de sécurité du Centre de foires. Il est exigé que tout 
exposant faisant la cuisson laisse à la portée de la main, dans son kiosque, un extincteur (de 
catégorie 2A).  Seule l’utilisation d’appareils électriques est permise. Voir document annexé. 
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Date limite de réservation d’espace publicitaire : 15 mars 2010 
Date limite d’envoi du matériel : 22 mars 2010 

 
Réservez dès maintenant : Johanne Quinn  

johanne.quinn@crq.ca 418-704-6102 
 


